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Le Parlement européen, 

— vu la communication de la Commission du 2 février 2011 intitulée "Relever les défis posés par les 
marchés des produits de base et les matières premières" (COM(2011)0025), 

— vu la communication de la Commission du 4 novembre 2008 intitulée "Initiative "matières premières": 
pour répondre à nos besoins fondamentaux pour assurer la croissance et créer des emplois en Europe" 
(COM(2008)0699), 

— vu le rapport sur les matières premières indispensables à l'Union du groupe d'approvisionnement en 
matières premières de la direction générale Entreprises et industrie ( 1 ), 

— vu la communication de la Commission du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020: une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020), 

— vu la communication de la Commission du 26 janvier 2011 intitulée "Une Europe efficace dans 
l'utilisation des ressources – initiative phare relevant de la stratégie Europe 2020" (COM(2011)0021), 

— vu la communication de la Commission du 8 mars 2011 intitulée "Feuille de route vers une économie 
compétitive à faible intensité de carbone à l'horizon 2050" (COM(2011)0112/4), 

— vu la communication de la Commission du 28 octobre 2010 intitulée "Une politique industrielle 
intégrée à l'ère de la mondialisation – mettre la compétitivité et le développement durable sur le 
devant de la scène" (COM(2010)0614), 

— vu la communication de la Commission du 6 novembre 2010 intitulée "Initiative phare Europe 2020 – 
une Union de l'innovation" (COM(2010)0546), 

— vu la communication de la Commission du 9 novembre 2010 intitulée "Commerce, croissance et 
affaires mondiales – la politique commerciale au cœur de la stratégie Europe 2020" (COM(2010)0612), 

— vu sa résolution du 9 mars 2011 sur une politique industrielle pour l'ère de la mondialisation ( 2 ), 

— vu sa résolution du 3 février 2011 sur les déchets d'équipements électriques et électroniques ( 3 ), 

— vu sa résolution, du 16 juin 2010, sur la stratégie Europe 2020 ( 4 ), 

— vu le document d'orientation sur l'extraction des minéraux à des fins non énergétiques et Natura 2000 
de la direction générale de l'environnement ( 5 ),
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— vu le document de travail accompagnant la communication de la Commission du 4 novembre 2008 
intitulée "Initiative "matières premières" – répondre à nos besoins fondamentaux pour assurer la crois­
sance et créer des emplois en Europe" (COM(2008)0699) (SEC(2008)2741), 

— vu le rapport annuel 2009 "Politique des matières premières de la direction générale du commerce" ( 1 ), 

— vu l'étude sur les liens entre l'environnement et la compétitivité de la direction générale de l'environ­
nement ( 2 ), 

— vu le livre vert de la Commission du 10 novembre 2010 intitulé "La politique de développement de l'UE 
en faveur de la croissance inclusive et du développement durable – accroître l'impact de la politique de 
développement de l'Union européenne" (COM(2010)0629), 

— vu la communication de la Commission du 10 novembre 2010 sur la consolidation des relations entre 
l'Union et l'Afrique (COM(2010)0634), 

— vu la communication à venir de la Commission sur le commerce et le développement, 

— vu la communication de la Commission du 15 septembre 2009 intitulée "La cohérence des politiques 
pour le développement – établissement du cadre politique pour une approche de-toute-l'Union" 
(COM(2009)0458), 

— vu sa résolution du 18 mai 2010 sur la cohérence des politiques européennes pour le développement et 
"l'aide publique au développement plus" ( 3 ), 

— vu sa résolution du 25 novembre 2010 sur la responsabilité sociale des entreprises dans les accords 
commerciaux internationaux ( 4 ), 

— vu les conclusions du Conseil du 10 mars 2011 sur les défis à relever sur les marchés des matières 
premières et des produits de base, 

— vu l'article 208 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, lequel réaffirme, depuis le traité 
de Lisbonne, que l'Union européenne doit tenir "compte des objectifs de la coopération au développe­
ment dans la mise en œuvre des politiques qui sont susceptibles d'affecter les pays en développement", 

— vu les négociations en cours du cycle de Doha, 

— vu la stratégie commune 2007 Afrique-UE et la déclaration de Tripoli du troisième sommet Afrique-UE 
des 29 et 30 novembre 2010, 

— vu le différend en cours à l'OMC, opposant l'Union, les États-Unis et le Mexique à la Chine au sujet de 
neuf matières premières, 

— vu l'article 48 de son règlement, 

— vu le rapport de la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie et les avis de la commission 
de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire ainsi que de la commission des 
affaires étrangères, de la commission du développement, de la commission du commerce international et 
de la commission de l'agriculture et du développement rural (A7-0288/2011),
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A. considérant qu'il faut à l'Union une base industrielle forte, qui est très dépendante d'un approvision­
nement suffisant en matières premières, même si elle "verdit", pour passer à une économie pauvre en 
carbone et rester compétitive, 

B. considérant que la complexité des démarches administratives et le manque de coordination entre les 
administrations peuvent se traduire par des délais de plusieurs années pour l'autorisation d'exploitation 
de ressources minières; que de tels délais sont excessifs, augmentent le coût du capital des investisse­
ments et excluent du marché les petites et moyennes entreprises, 

C. considérant que la demande mondiale de matières premières est en augmentation constante, en parti­
culier pour ce qui est des "métaux technologiques", 

D. considérant que les États membres de l'Union, l'Australie et les États-Unis disposent des capacités 
nécessaires pour développer l'extraction de leurs ressources en matières premières critiques, métaux 
de base ou de terres rares, 

E. considérant que les progrès de la technique continueront de renforcer la demande de ressources 
essentielles pour le développement d'industries nouvelles, 

F. considérant que l'approvisionnement international est en partie entravé par les quotas d'exportation et 
les prix, qui atteignent des niveaux record, 

G. considérant que dans le secteur manufacturier, la part du coût des matières premières dans le coût total 
de production est nettement plus élevée que celle des salaires et que, dans tous les secteurs, la tendance 
à la hausse du premier élément ne devrait pas s'inverser, du moins à moyen terme, 

H. considérant que les marchés tirent avantage de conditions équitables et égales, 

I. considérant qu'une concurrence accrue sur les matières premières est de nature à affecter les relations 
internationales et à déboucher sur des conflits relatifs aux ressources, 

J. considérant que ces difficultés peuvent être l'occasion de nouer de nouveaux partenariats pour une 
coopération mutuellement avantageuse entre l'Union et les pays tiers, 

K. considérant que, dans de nombreux pays en développement, l'exploitation des ressources naturelles 
n'est pas entreprise dans l'intérêt de la population en raison de régimes non démocratiques, de fraude, 
de corruption ou de conflits armés, 

L. considérant que les actions proposées par la Commission pour accroître l'efficacité des ressources et 
promouvoir le recyclage se limitent généralement à des évaluations de ce qui pourrait être fait, sans que 
des mesures concrètes soient prises, de sorte qu'elles sont insuffisantes pour atteindre les objectifs 
déclarés, 

M. considérant que la Commission indique qu'une application et un respect renforcés de la législation en 
vigueur relative aux déchets sont indispensables pour promouvoir une Europe plus efficace en matière 
de ressources, 

N. considérant que le développement du recyclage des matières précieuses, en particulier des terres rares, 
nécessite un travail de démontage considérable, 

O. considérant qu'un recyclage profitable suppose un classement et une séparation fiables et efficaces, étant 
donné que la valeur des matières recyclées dépend de la pureté des composants,
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P. considérant que le renforcement de l'efficacité et du recyclage est de nature à promouvoir la durabilité, 
la compétitivité et la sécurité d'approvisionnement, 

Q. considérant que la productivité de la main-d'œuvre a évolué beaucoup plus vite au cours des dernières 
décennies que la productivité des ressources, les estimations montrant que le coût de la main-d'œuvre 
représente moins de 20 % d'un produit alors que le coût des ressources en représente 40 %, ce qui 
signifie qu'une action s'impose d'urgence pour améliorer l'efficacité des ressources, 

R. considérant qu'il est capital de prendre, en temps utile, des mesures déterminantes pour mettre en 
œuvre une stratégie efficace et faire en sorte que l'initiative européenne relative aux matières premières 
porte ses fruits, 

Une stratégie des matières premières 

1. estime que l'Europe se trouve face à des défis, mais aussi à d'importantes possibilités en ce qui 
concerne les matières premières; souligne que l'Union a aujourd'hui l'occasion, en cette période d'augmen­
tation de la demande en matières premières, de récolter des bénéfices en renforçant l'offre des matières 
premières ainsi que l'efficacité, tout en satisfaisant aux besoins de l'industrie européenne et du secteur des 
matières premières; souligne que la disponibilité des matières premières, l'accès équitable à celles-ci et des 
prix stables et prévisibles sont autant d'éléments fondamentaux pour le potentiel de développement, la 
compétitivité, l'innovation et la protection de l'industrie européenne; que les restrictions de l'accès et de 
l'offre, notamment pour les matières premières telles que les terres rares, et une volatilité des prix peuvent 
entraver la compétitivité, l'éco-efficacité et les perspectives d'innovation de l'industrie européenne, notam­
ment des PME; se félicite que la Commission ait joint, en 2008, le problème de la politique relative aux 
matières premières à l'initiative "Matières premières", et demande fermement à la Commission et aux États 
membres de procéder rapidement à sa mise en œuvre; estime que la politique des ressources et la diplomatie 
des ressources revêtent une grande importance pour l'Union, non seulement sous l'angle de la politique 
industrielle et du commerce international, mais aussi en tant que problème transversal relevant de différents 
domaines de politique intérieure ainsi que de la politique étrangère et de la politique de sécurité; invite la 
Commission à accorder autant d'attention à ce dossier qu'à celui de l'énergie; est d'avis que c'est aussi la 
mission du service européen pour l'action extérieure (SEAE); 

2. estime que la responsabilité de déployer une diplomatie européenne cohérente et efficace doit 
incomber au SEAE et aux services concernés de la Commission, notamment la DG "Commerce" pour les 
questions commerciales, lesquels travailleront en étroite coordination avec le Conseil et le Parlement euro­
péen; estime en outre que l'importance stratégique des matières premières doit transparaître dans l'organi­
sation du SEAE ainsi que dans la composition des délégations concernées de l'Union; souligne l'importance 
de coordonner la politique étrangère de l'Union et des États membres dans le domaine des matières 
premières; 

3. invite la Commission à accorder une attention appropriée, d'une part, au marché des produits de base 
et, d'autre part, à l'initiative "Matières premières", dès lors que ces deux questions diffèrent par leur nature et 
exigent des mesures élaborées en fonction de leurs problèmes respectifs; souligne que les marchés financiers 
et les marchés des matières premières sont aujourd'hui plus interconnectés que jamais et que la volatilité des 
prix des matières premières est exacerbée par la spéculation; fait observer que le bon fonctionnement des 
marchés des matières premières encouragerait, comme il le faut, les entreprises à utiliser les ressources de 
manière plus efficace, à trouver des substituts à ces ressources, à recycler et à investir davantage dans les 
activités de recherches et développement pour remplacer ces ressources; invite, par conséquent, la Commis­
sion à favoriser le bon fonctionnement des marchés des matières premières, notamment par la révision de la 
directive concernant les marchés d'instruments financiers, afin de rendre plus transparentes les relations 
commerciales; souligne que les trois piliers de l'initiative "Matières premières" sont complémentaires et visent 
à résoudre les problèmes liés aux matières premières et à assurer l'offre en matière premières au sein de 
l'Union; demande à la Commission de mettre en œuvre la stratégie des matières premières de manière 
équilibrée et cohérente, notamment par rapport à d'autres politiques européennes importantes comme celles 
ayant trait à la recherche, à l'environnement, aux transports et à la stratégie Europe 2020; fait observer, à cet 
égard, l'importance du rôle d'une politique industrielle et de l'innovation solide;
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4. salue les efforts déployés par la Commission pour déterminer les matières premières critiques, qui sont 
toutes d'importants "métaux technologiques" et qui doivent être prises en considération dans les mesures qui 
s'en suivront; invite la Commission: 

— à mettre à jour régulièrement la liste des matières premières critiques et à surveiller les matières 
premières non rares, mais importantes afin de lutter contre les tendances inflationnistes qui donnent 
lieu à des concentrations au niveau des fournisseurs; 

— à créer un indicateur de risques pour les matières premières critiques, à analyser les besoins et les prix, 
actuels et futurs, ainsi que les effets défavorables d'éventuelles pénuries de matières premières critiques, 
en particulier de terres rares, dans les secteurs des énergies renouvelables, de la haute technologie, de la 
défense et même de l'automobile; 

— à analyser les chaînes d'approvisionnement tributaires de matières premières critiques, ainsi que les 
capacités de raffinage, qui génèrent également des produits semi-finis, et les interactions entre ces 
matières et les métaux de base associés; 

rappelle que, parmi les matières premières et, notamment, les matières premières critiques, le caractère 
critique varie, selon les éléments, tout comme la disponibilité, l'utilisation qui en est faite et les besoins 
de transformation, ce qui fait que les prix diffèrent eux aussi d'un stade à l'autre de la chaîne d'approvi­
sionnement, particularité dont il faut tenir compte dans l'analyse; attire en outre l'attention sur la diversité 
des modèles logistiques existants pour les flux de matières premières au sein du marché unique; 

5. constate que les marchés des matières premières ne se comportent pas tous de manière identique, et 
relève notamment que ceux du domaine agricole sont soumis à de fortes conditions saisonnières et 
climatiques et nécessitent dès lors une attention particulière; 

6. demande, à ce titre, à la Commission d'élaborer une étude sur les importations européennes de 
matières premières non listées comme essentielles (telles que le lithium, hafnium et nickel) et qui s'avèrent 
pourtant stratégiques pour répondre aux besoins industriels européens et pour produire des biens de 
consommation à forte valeur ajoutée; estime que cette étude devrait également évaluer la dépendance de 
nos industries et la sécurisation de l'approvisionnement vis-à-vis de ces matières premières, le coût envi­
ronnemental lié à leur extraction ainsi que les alternatives envisageables; 

7. se félicite que la communication de la Commission fasse référence à une vaste gamme de matières 
premières, telles que le caoutchouc, le bois et les agrégats; demande à la Commission de mener des analyses 
sur la disponibilité de ces matières ainsi que su la demande qu'elles pourraient représenter, et de prendre, sur 
la base de ces informations, les mesures appropriées, le cas échéant; relève que le présent rapport est axé sur 
les matières premières stratégiques et critiques; 

8. fait observer qu'une bonne gestion de la politique des matières premières est essentielle à une stratégie 
efficace; souligne qu'une stratégie efficace doit comporter un dialogue constant avec les parties concernées; 
souligne la nécessité d'une coordination étroite et de l'échange d'informations au sein de la Commission et 
du Parlement européen et entre les États membres; préconise la création en 2011 d'un groupe de travail 
interservice de haut niveau pour les matières premières, comme il en existe en France et aux États-Unis, 
regroupant les directions générales compétentes, le Centre commun de recherche, l'Agence européenne pour 
l'environnement et le SEAE, pour élaborer, suivre et réviser les politiques, y compris les accords de 
partenariat, assurer la cohérence stratégique et promouvoir la mise en place d'un système d'alerte précoce, 
notamment ciblé sur les distorsions du marché et les conflits attisés par les ressources naturelles, groupe de 
travail qui serait accompagné d'un groupe de suivi; demande à la Commission d'élaborer une feuille de route 
pour les matières premières en Europe à l'horizon 2050 qui cernerait l'évolution future, les risques et les 
possibilités dans les secteurs des matières premières et des matières premières critiques et permettrait aux 
industries européennes, aux établissements universitaires et de recherche d'engager une planification et des 
investissements à long terme; invite en outre la Commission à encourager les États membres à élaborer leurs 
propres stratégies des matières premières et à promouvoir entre eux la coordination et l'échange de bonnes 
pratiques, y compris en ce qui concerne la dimension extérieure; est d'avis que la communication à venir sur 
la dimension extérieure de l'énergie pourrait servir de base dans ce contexte;
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9. insiste pour être tenu régulièrement informé sur l'évolution des matières premières non énergétiques 
dans le cadre de l'initiative "Matières premières" et sur la réalisation des objectifs de celle-ci par la voie d'un 
rapport d'activité annuel, qui soit également axé sur la cohérence politique en matière de commerce, de 
développement et d'environnement et sur les conséquences sociales, ainsi que par la transmission d'infor­
mations relatives aux matières premières critiques; 

Faire d'un défi une chance pour l'industrie européenne: efficacité des ressources, réutilisation, recyclage et 
substitution 

10. observe qu'une fois relevés, les défis des matières premières sont l'occasion de renforcer les bases 
industrielles, les capacités techniques et le savoir-faire de l'Union, d'améliorer la compétitivité et d'assurer des 
emplois qualifiés stables via une stratégie de l'innovation et de la recherche industrielle ambitieuse; constate 
que, malgré l'importance d'une politique commerciale efficace et de l'utilisation de ressources propres, que la 
compétitivité, la durabilité et la sécurité dépendra, à moyen et à long terme, en grande partie de la bonne 
gestion des matières premières et de l'augmentation de l'efficacité, de la réutilisation, du recyclage efficace en 
énergie, de la réduction dans l'utilisation des ressources, notamment grâce à l'amélioration des normes de 
qualité des produits et, le cas échéant, au principe d'une utilisation prolongée et du recours aux technologies 
vertes; estime que toute initiative à cet égard devrait reposer sur de vraies évaluations d'impact axées sur les 
éventuelles conséquences pour l'environnement, la compétitivité et la société; souligne qu'il importe d'ap­
pliquer de manière cohérente la hiérarchie européenne des déchets, contraignante en droit, telle qu'elle figure 
dans la directive-cadre relative aux déchets, qui donne priorité à la prévention, à la réutilisation et au 
recyclage, suivis par la récupération et l'élimination; fait observer que l'innovation sociale, les changements 
de modes de vie et des formules nouvelles telles que l'écoleasing, la location ou le partage de produits de 
chimiques devraient être appuyés par la Commission; 

11. souligne que la baisse des niveaux de consommation, la prévention de la production de déchets et la 
réutilisation sont des facteurs essentiels pour la transition vers une économie utilisant efficacement ses 
ressources; 

12. propose que la Commission entreprenne une étude globale sur des modèles économiques basés sur la 
location, en alternative à la propriété de marchandises, et sur leurs répercussions quant à l'utilisation et à la 
récupération des matières premières; souligne que la sensibilisation est le principal défi à cet égard; 

13. souligne la nécessité de découpler la croissance économique de l'utilisation accrue des ressources, ce 
qui aiderait à réduire la dépendance aux importations; souligne l'importance d'élaborer une stratégie des 
matières premières également dans le cadre plus large du changement climatique; se félicite dès lors du plan 
de la Commission tendant à lancer une initiative-phare sur l'efficacité des ressources; demande à la Commis­
sion de déterminer les obstacles à l'accroissement de la productivité des ressources (notamment les obstacles 
techniques, les coûts, etc.) et d'incorporer à son analyse par ordre d'importance des objectifs d'amélioration, 
à moyen et long terme, de l'efficacité des ressources, qui tiennent compte de la nécessité de réduire la 
dépendance de l'Union aux importations de matières premières, dès lors que les importations européennes 
de matières premières par habitant sont les plus élevées du monde; demande à la Commission, afin d'évaluer 
objectivement les progrès et d'établir des comparaisons avec les autres pays, de développer une méthode 
plus fiable pour mesurer l'efficacité des ressources, eu égard aux travaux d'Eurostat dans ce domaine ainsi 
qu'aux résultats d'une étude demandé récemment par le Parlement européen sur cette question; 

14. se félicite de l'élaboration d'instruments et d'indicateurs, tels que l'étude sur l'économie des écosys­
tèmes et de la biodiversité; presse la Commission de promouvoir et de stimuler le développement et 
l'utilisation de ces instruments; 

15. est d'avis qu'une taxe sur les ressources minérales n'est pas un instrument approprié pour accroître 
l'efficacité des ressources et demande à la Commission d'ordonner une étude sur l'incidence d'une taxe sur 
l'utilisation des eaux et des sols, en accordant une attention particulière à d'éventuelles répercussions non 
attendues sur l'activité économique et la production d'énergies renouvelables dans l'Union;
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16. demande à la Commission d'envisager sérieusement, sur la base d'une complète évaluation d'impact, 
d'étendre l'approche de l'écoconception aux matières premières, de juger de l'opportunité d'introduire de 
nouveaux instruments, de coopérer avec les organismes de normalisation, d'examiner la faisabilité d'un 
programme d'excellence des produits en matière d'efficacité des ressources, de renforcer les services de 
conseil en matière d'efficacité des ressources, en particulier pour les PME, par exemple en renforçant ces 
programmes au sein de l'Agence européenne pour la compétitivité et l'innovation; demande à la Commis­
sion d'aider les PME dans ce domaine en promouvant le partage des bonnes pratiques entre les États 
membres, en fournissant l'accès aux travaux de recherche pertinents du septième programme-cadre et 
aux futurs programmes de recherche de l'Union; invite les entreprises à appliquer soit le système EMAS 
soit les normes ISO; demande à la Commission et aux États membres de veiller à ce que les marchés publics 
privilégient les produits efficaces du point de vue des ressources et les produits utilisant des matières 
premières secondaires et d'assurer un recyclage correct et transparent à la fin de leur vie; fait observer 
que le recyclage est non seulement une affaire de quantité, mais aussi de qualité; souligne, dès lors, 
l'importance d'une conception des produits favorable au recyclage; souligne l'opportunité de faire figurer 
l'utilisation des ressources dans les informations sur les produits et celle d'écolabels pour responsabiliser les 
consommateurs; invite les organismes européens de normalisation à intégrer la question de l'efficacité des 
ressources dans l'élaboration des normes; 

17. demande à la Commission d'examiner comment modifier la directive relative à l'éco-conception, la 
directive relative aux véhicules en fin de vie, la directive relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques et la directive relative aux accumulateurs de manière à accroître le recyclage non seulement en 
général, mais aussi pour ce qui concerne les matières premières précieuses, notamment les terres rares, par 
exemple à travers des exigences plus précises concernant le démontage, et de proposer les modifications 
voulues de ces actes; 

18. souligne la contribution que peuvent apporter la réutilisation et le recyclage à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, dès lors que les matières premières constituent une source considérable 
de gaz à effet de serre; constate un taux de recyclage élevé dans certains secteurs soumis à une réglemen­
tation en matière de recyclage; demande à la Commission de définir des moyens d'accroître davantage le 
recours au recyclage dans des secteurs spécifiques, notamment en renforçant le cadre juridique en faveur de 
l'économie circulaire; souligne la nécessité d'investir dans le recyclage de matières premières, notamment de 
terres rares; demande à la Commission de mener une étude approfondie, par secteur, sur les flux de matières 
dans l'Union, sur la base du cycle complet des matières premières (de l'extraction au déchet), en vue 
d'évaluer et de proposer des moyens économiquement efficients d'accroître le recyclage des matières 
premières, tout en limitant l'impact sur l'environnement; demande à la Commission d'harmoniser la légis­
lation européenne et les normes de recyclage pour les rendre plus cohérentes; demande aux États membres 
d'assurer une mise en œuvre satisfaisante de la législation en vigueur, et invite les associations industrielles 
nationales à promouvoir activement le recyclage auprès de leurs membres et à favoriser la coopération avec 
les instituts de recherches et les autres secteurs; souligne l'importance d'un découplage entre le volume des 
déchets liés aux processus manufacturiers et l'augmentation de la production manufacturière; 

19. souligne qu'il importe de créer des synergies industrielles en matière de recyclage et d'aider les 
entreprises à prendre conscience du fait que leurs déchets et leurs sous-produits peuvent servir de ressources 
à d'autres; invite la Commission et les États membres à promouvoir des approches comme celle adoptée par 
le Royaume-Uni dans son programme national de symbiose industrielle; 

20. demande à la Commission: 

— d'explorer et de promouvoir des projets d'extraction urbaine étant donné que les dépôts miniers urbains 
peuvent être beaucoup plus riches que les minerais primaires et qu'une part importante de matières 
premières secondaires précieuses peut être extraite, réutilisée et recyclée, d'investir dans des projets qui 
réduisent globalement l'utilisation des matières premières et d'apporter ainsi des changements dans la 
société; 

— d'examiner, notamment par une évaluation d'impact indépendante, la possibilité de rouvrir des décharges 
fermées pour recycler des déchets en faisant appel aux meilleures techniques disponibles, car cela 
permettrait d'accroître la disponibilité de matières premières et de créer de nouveaux emplois en Europe, 

— d'examiner les déchets miniers et métallurgiques,
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— de créer, d'ici à 2012, une base de données européenne sur les sites de déchets miniers et de faire 
appliquer la directive relative aux déchets miniers, 

— de veiller à ce que ces déchets soient traités en faisant appel aux meilleures techniques disponibles, 

— d'encourager la gestion tout au long du cycle de vie des immeubles afin d'assurer le recyclage des 
matériaux de construction, 

— d'introduire progressivement une interdiction générale de la mise en décharge des déchets dans l'Union; 

21. est d'avis qu'il est impératif de disposer de davantage d'informations sur l'exploitation des gisements 
urbains; demande dès lors à la Commission d'évaluer en particulier le potentiel à cet égard, mais également 
les limitations éventuelles; 

22. encourage la Commission à élaborer une stratégie de recyclage garantissant que la récupération 
s'effectue le plus près possible de la source des déchets, y compris en ce qui concerne l'épuration des 
eaux résiduaires, ce qui permettrait de récupérer des concentrations plus importantes de matières premières, 
de prévenir les cas de déchets irrécupérables, de réduire les incidences négatives sur l'environnement et de 
favoriser davantage l'efficacité énergétique; 

23. invite en outre la Commission à présenter une proposition de modification de la directive concernant 
la mise en décharge des déchets ( 1 ) et à élargir les objectifs fixés par son article 5, paragraphe 2; estime de 
plus que, à compter de 2020, l'objectif de réduction visant l'interdiction de la mise en décharge des déchets 
urbains biodégradables au sens de la directive-cadre sur les déchets doit être étendu à tous les déchets 
biodégradables et l'objectif de réduction fixé à 5 %; 

24. invite la Commission à soutenir les partenariats en matière de recyclage avec les pays en dévelop­
pement; l'invite aussi à soutenir des projets pilote comme les zones zéro déchet; 

25. demande à la Commission de déterminer comment la Banque européenne d'investissement pourrait 
aider à réduire les risques financiers des investissements afférant aux installations de recyclage à technologie 
novatrice et d'autres initiatives relatives au recyclage; 

26. demande à la Commission de renforcer la recherche et le développement pour élaborer des mesures 
d'incitation économique pour le recyclage, notamment des terres rares, qui tiennent compte des évaluations 
d'impact; demande également à la Commission d'examiner comment aider les marchés des matières recy­
clées grâce notamment à des certificats et à des exigences en matière d'écoconception, et de veiller à ce que 
les budgets et la politique de cohésion contribuent aussi à promouvoir l'efficacité des ressources et le 
recyclage; 

27. souligne la nécessité de lutter contre les transports illicites de matières recyclées et de déchets 
contenant des matières premières utiles, notamment les déchets électroniques couverts par la directive 
2002/96/CE, en améliorant la législation et en renforçant sa mise en œuvre, et invite les États membres 
à s'atteler sans retard à cette tâche; demande à la Commission d'examiner dans quelle mesure un nouveau 
recours au concept de responsabilité du producteur peut soutenir cet objectif; souligne la nécessité de mettre 
en place un régime de certification générale pour les installations de recyclage; note l'importance de la 
coopération entre les fonctionnaires des services de douane nationaux; demande à la Commission d'exa­
miner si un mécanisme collectif d'information des autorités sur les flux de transport illicites est nécessaire; 
demande à la Commission d'étudier les flux de déchets illicites et de fournir régulièrement une information 
sur les succès remportés dans la lutte contre les exportations illicites de déchets; demande à la Commission 
de promouvoir une distinction efficace dans les déclarations douanières entre biens neufs et biens de 
seconde main en réglant cette question dans les dispositions d'exécution du code des douanes modernisé;

FR C 51 E/28 Journal officiel de l’Union européenne 22.2.2013 

( 1 ) Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets; JO L 182 du 
16.7.1999, p. 1. 

Mardi 13 septembre 2011



28. invite également, dans ce contexte, la Commission à encourager l'ensemble des partenaires commer­
ciaux de l'Union à adopter des règlementations appropriées et à appliquer des mesures de contrôle adéquates 
afin d'empêcher les importations illégales de toute forme de déchets sur leur territoire, et à lutter activement 
contre la corruption, qui rend souvent possibles ces importations illégales; 

29. demande à la Commission de tenir compte des observations critiques de certains États membres au 
sujet du règlement du Conseil fixant des critères qui permettent de déterminer quand certains types de 
ferraille cessent d'être des déchets au sens de la directive 2008/98/CE; lui demande de renforcer les exigences 
concernant la qualité des produits ainsi que d'améliorer les possibilités de contrôle et de faire en sorte que la 
ferraille déclarée déchet final soit de qualité conforme; 

30. demande à la Commission de définir les priorités pour la recherche et l'innovation concernant des 
méthodes durables d'exploration et de production, les cycles et le recyclage des produits, la substitution et 
l'efficacité des ressources, dès lors que la dépendance des importations européennes à l'égard des fournis­
seurs monopolistes pourrait en être réduite; demande à la Commission de s'atteler, dans le cadre des 
programmes de recherche, aux défis concernant le recyclage, et souligne qu'il conviendrait d'examiner les 
différentes stratégies de recyclage des métaux de grande consommation ainsi que des matières premières 
critiques comme les terres rares; invite la Commission à associer le financement de la recherche sur les 
matières premières critiques telles que les terres rares à des objectifs clairs comme, par exemple, l'objectif du 
Japon, consistant à réduire d'un tiers la consommation de terres rares; demande à la Commission de tenir 
compte de l'expérience de pays tiers qui atteignent déjà des niveaux élevés de collecte, par exemple la 
Norvège, où près de 80 % des déchets électroniques sont récoltés, et à fixer des objectifs de collecte 
appropriés pour l'Union; souligne l'importance de partenariats public-privé dans ce domaine, avec la parti­
cipation des industries, des milieux universitaires et gouvernementaux; reconnaît les services précieux que de 
tels établissements fournissent aussi aux PME; souligne l'importance d'un partenariat européen pour l'inno­
vation concernant les matières premières pour promouvoir le développement de l'efficacité des ressources, 
de technologies-clés, de la sécurité de l'offre et du secteur national des matières premières; invite la 
Commission à lancer un tel partenariat en 2011; 

31. regrette que la communication n'aborde pas suffisamment les questions de la substitution et de la 
réutilisation; rappelle que la substitution, notamment de matières premières critiques et de terres rares, revêt 
une importance fondamentale et offre des solutions efficaces en matière d'approvisionnement et de risques 
environnementaux; invite, dès lors, la Commission à accélérer ses travaux dans ce domaine en renforçant le 
financement de la recherche et de l'innovation grâce à l'éventuel développement d'un programme de 
recherche et développement consacré à la substitution dans le cadre du futur programme-cadre de recherche, 
qui soutienne des projets de démonstration; encourage la Commission et les États membres à envisager de 
fixer des objectifs de substitution, tout en prenant en considération les évaluations d'impact pertinentes; 
demande à la Commission d'utiliser pleinement les compétences existantes au sein de l'Union en ce qui 
concerne les terres rares; 

Approvisionnement durable de l'Union 

32. demande l'élaboration de politiques sans incidence budgétaire pour aider les secteurs nationaux de 
matières premières à attirer des investissements; salue, à cet égard, la coopération existante dans le cadre des 
expertises géologiques nationales; demande une collaboration plus étroite entre les services géologiques 
nationaux et encourage l'utilisation de normes et de pratiques communes qui faciliteraient l'échange et 
l'exploitation des données géologiques disponibles; se félicite de la publication d'un annuaire européen 
des matières premières, tout en soulignant que des données concernant les ressources secondaires et 
l'extraction urbaine devraient y figurer; invite la Commission à examiner la nécessité de créer un service 
géologique de l'Union regroupant les travaux des services d'analyse nationaux et ceux des partenaires 
internationaux; appuie les travaux de la Commission visant à améliorer les bases de connaissances géolo­
giques de l'Union; demande à la Commission de concevoir, en collaboration avec les États membres, une 
carte numérique des ressources de l'Union; 

33. souligne l'importance de l'offre intérieure en matières premières en Europe et, par conséquent, 
demande: 

— une meilleure coordination en ce qui concerne les méthodes d'exploration, d'extraction, de distribution, 
de transformation, de réutilisation et de recyclage;
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— aux autorités publiques compétentes (nationales, régionales et locales) d'appliquer des procédures admi­
nistratives claires, efficaces et coordonnées pour l'octroi des autorisations d'exploitation des matières 
premières, éventuellement en mettant en place un guichet unique pour faciliter et accélérer la procédure 
d'autorisation; 

— aux États membres de concevoir une politique de planification de l'usage du territoire, incluant des 
estimations à long terme de la demande régionale et locale en minerais, à prendre en compte dans les 
politiques nationales concernant les matières premières, lesquelles devraient s'appuyer sur le savoir-faire 
géologique solide des États membres dans le domaine des matières premières et éviter d'entraver les 
échanges commerciaux au sein de l'Union, ni d'exclure la demande transfrontalière; 

relève l'importance du rôle joué par les sociétés de service en amont dans le domaine de l'extraction minière 
sur le territoire de l'Union; souligne l'importance de stimuler, dans le domaine des matières premières, les 
regroupements industriels régionaux et nationaux qui rassemblent, pour une extraction minière durable en 
Europe, qui ait également recours aux nouvelles techniques d'extraction, les services géologiques, les four­
nisseurs de services en amont, les fabricants d'équipement et les entreprises d'extraction minière et de 
raffinage, ainsi que l'industrie du transport et les partenaires sociaux; 

34. invite la Commission à intégrer les objectifs du plan d'action pour la biodiversité dans la stratégie sur 
les matières premières afin de resserrer les liens entre l'économie et l'environnement et de tenir compte des 
répercussions environnementales de l'extraction, de la production, de l'utilisation et de la mise au rebut des 
matières premières; invite instamment la Commission à soutenir le développement d'une stratégie d'amé­
nagement du territoire dans tous les États membres afin de trouver un équilibre entre l'extraction des 
matières premières et d'autres utilisations du territoire et de préserver l'environnement et la biodiversité; 

35. souligne que les activités extractives doivent être réalisées en respectant les exigences les plus élevées 
en matière de sécurité au travail et de protection environnementale pour prévenir les accidents et réhabiliter 
les zones exploitées; 

36. demande à la Commission d'accorder l'attention nécessaire au développement des zones riches en 
ressources et d'inclure une approche globale afin d'améliorer l'infrastructure des transports reliant les zones 
riches en ressources de l'Union aux zones industrielles; demande, dès lors, à la Commission de faire en sorte 
que les lignes directrices révisées concernant le réseau transeuropéen de transport (RTE-T) répondent aux 
besoins de l'industrie en permettant un accès aisé aux matières premières; 

37. réaffirme que les orientations de Natura 2000 fournissent une base satisfaisante pour mener les 
activités d'extraction à des fins non énergétiques en tenant compte du principe de subsidiarité; demande à la 
Commission de vérifier régulièrement si les États membres ont réalisé des progrès en matière de compa­
tibilité entre activités minières et protection de l'environnement; fait observer que les codes de conduite 
visant l'excellence technique, sociale, concurrentielle et environnementale sont des instruments importants; 
rappelle sa résolution du 20 janvier 2011 sur une politique européenne durable dans le Grand Nord ( 1 ) et 
demande à cet égard à la Commission, conformément au principe de précaution, d'évaluer la possibilité 
d'une exploitation durable sur le plan environnemental de régions sensibles qui pourraient être des sources 
précieuses de matières premières, comme c'est le cas de l'Arctique, de la région de Barents et du Groenland, 
et le cas échéant d'étendre les accords de partenariat aux pays des régions concernées; 

38. souligne le besoin de conditions-cadres plus transparentes et prévisibles sur les processus d'appro­
bation réglementaires afin de déterminer de nouvelles sources d'extraction de métaux et de minéraux, sans 
simultanément porter atteinte aux normes environnementales;
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39. fait observer que les pays de l'Europe du Nord et la région de la mer de Barents ont d'importants 
gisements de minerais, et de nombreuses forêts; est d'avis que la région de l'Europe du Nord peut consi­
dérablement contribuer aux besoins d'approvisionnement en matières premières des autres entreprises euro­
péennes et réduire ainsi la dépendance de l'Europe à l'exportation; estime qu'il est clairement nécessaire 
d'intensifier la prise de conscience du potentiel de l'Europe du Nord dans les discussions en cours sur les 
matières premières; 

40. souligne l'importance de la recherche, du développement et de l'innovation pour faire face aux 
nouveaux défis; apprécie sa contribution à l'élaboration de technologies innovantes et de méthodes durables 
d'extraction minière, de raffinage, de production de minerais et de recyclage, afin de réduire au minimum 
l'empreinte environnementale ainsi que les éventuelles conséquences sociales négatives; 

41. encourage la Commission européenne à prendre des mesures incitant à considérer la réouverture de 
certaines mines, dans le cadre d'une exploitation minière durable, afin de contribuer à l'atténuation du risque 
de pénurie des matières premières pour l'industrie européenne; 

42. souligne l'importance des qualifications et de la formation et le rôle joué par les géologues, les 
ingénieurs, les mineurs et les autres travailleurs; demande à la Commission et aux États membres de 
nouer, dans ce contexte, un dialogue étroit avec les partenaires sociaux, le monde universitaire et le secteur; 
demande à la Commission de déterminer, d'ici à 2012, les besoins en personnel qualifié et leur disponibilité 
dans les domaines de la recherche et du développement, de l'extraction, du raffinage, de la transformation et 
du recyclage des matières premières, et de lui communiquer ses conclusions; demande à la Commission et 
aux États membres de soutenir, en collaboration avec le secteur et le monde universitaire, l'éducation 
concernant les matières premières par la création de programmes et de bourses universitaires spécifiques; 
soutient, à cet égard, les programmes d'échange existant dans ce domaine, tels que le programme Erasmus 
Mundus sur les minéraux et l'environnement; 

43. accueille favorablement la proposition d'utiliser la diplomatie de l'Union au sujet des matières 
premières et des terres rares en vue d'établir une plateforme réglementaire internationale, de garantir 
l'accès aux matières premières, notamment celles considérées comme critiques, ainsi que leur approvision­
nement, de garantir des marchés mondiaux ouverts et de promouvoir la coopération internationale dans le 
domaine de l'extraction durable de matières premières, ainsi qu'une utilisation efficace des ressources, fondée 
sur des intérêts mutuels; souligne, à cet égard, la nécessité d'établir un dialogue soutenu dans le domaine de 
la "diplomatie des matières premières" entre les pays industrialisés, les pays émergents et les pays en 
développement riches en ressources, notamment en vue de promouvoir les droits de l'homme, la bonne 
gouvernance et la stabilité régionale ainsi que de prévenir les risques de conflits portant sur les ressources 
naturelles; 

44. demande à la Commission de garantir une mise en application la plus stricte possible de la législation 
existante de l'Union, d'inclure la sécurité et les normes afférentes à l'extraction de l'or dans les actions de 
l'initiative-phare "Une Union de l'innovation", de donner une tâche spécifique au groupe international 
d'experts sur la gestion durable des ressources du Programme des Nations unies pour l'environnement, 
en incluant les aspects de la sécurité, de l'innovation, de la gestion des produits chimiques, de l'exploitation 
illégale ainsi que de l'exploitation artisanale, afin de trouver une solution durable à long terme qui permettra 
que l'or soit produit ou importé d'une manière durable pour une utilisation dans l'Union, et d'envisager de 
réexaminer les lignes directrices de Berlin II relatives à l'extraction à petite échelle et artisanale; 

45. souligne que l'extraction minière artisanale et à petite échelle peut jouer un rôle essentiel dans 
l'économie locale, créer des emplois et venir à l'appui d'objectifs de développement lorsqu'elle est officiel­
lement reconnue, réglementée et soutenue; regrette un manque relatif de données et d'outils d'analyse dans 
ce domaine et souligne la nécessité d'améliorer sa visibilité, de favoriser la conception et la mise en œuvre 
d'une politique plus efficace et de surveiller les efforts d'assistance afin d'éviter les pièges de la pauvreté, tels 
que le travail des enfants, des environnements de travail peu sûrs ou le travail forcé, qui est fréquent dans les 
activités minières à caractère artisanal, et des conflits liés aux activités minières à petite échelle; invite 
également l'Union et ses États membres à apporter un soutien aux pays en développement, aux niveaux 
national et local, en mettant à leur disposition une expertise en ce qui concerne les pratiques minières 
s'inscrivant dans la durée, une utilisation plus efficace des ressources, ainsi que leur réutilisation et recyclage;
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46. demande à la Commission d'évaluer le besoin de mettre en place un mécanisme de stockage des 
matières premières critiques, en particulier les terres rares, qui garantirait aux entreprises européennes l'accès 
aux matières stratégiques utilisées dans les industries vertes, des hautes technologies, de la défense et de la 
santé, ainsi que la protection contre une pression monopolistique et les augmentations de prix; souligne que 
le rôle joué par l'Union dans tout programme éventuel de stockage devrait se limiter à la définition du cadre 
juridique et à la surveillance réglementaire; 

Approvisionnement équitable et durable en matières premières 

47. constate un nombre croissant de restrictions commerciales et de distorsions de la concurrence dans 
les échanges de matières premières; demande à la Commission de suivre de près et d'examiner, aux niveaux 
régional, multilatéral et bilatéral, la question des restrictions à l'exportation et à l'importation; estime que les 
mesures de distorsion commerciale concernant les matières premières et notamment les matières premières 
critiques doivent faire l'objet d'une enquête approfondie et pourraient entraîner de nouvelles démarches 
juridiques dans le cadre de l'OMC; demande à l'OMC de surveiller de près les conséquences des restrictions à 
l'importation et à l'exportation; soutient, à ce propos, la création au sein de l'OMC d'un instrument de 
surveillance des barrières tarifaires et non tarifaires au commerce des matières premières et des terres rares, 
ainsi que la mise en place au sein du G20 d'un "conseil de stabilité pour les matières premières et les terres 
rares"; demande à la Commission d'utiliser tous ses réseaux internationaux, y compris le SEAE, pour 
améliorer les relations avec les pays et les régions fournisseurs en matières premières et en matières 
premières critiques et faciliter ainsi le commerce international des matières premières, notamment des 
matières premières critiques; salue l'intention de l'Union de pratiquer une diplomatie active des matières 
premières, qui englobe différentes politiques dans les domaines des affaires étrangères, du commerce, de 
l'environnement et du développement, et qui promeuve et renforce les principes démocratiques, les droits de 
l'homme, la stabilité régionale, la transparence et le développement durable; estime qu'il faut élaborer à très 
court terme des actions prioritaires concrètes et une stratégie complète pour une réserve durable de terres 
rares; demande à la Commission d'associer les parties européennes intéressées aux terres rares à l'organisa­
tion de ces actions; 

48. reconnaît le droit légitime des gouvernements et des parlements des pays en développement 
d'adopter des mesures et de réglementer les investissements étrangers dans l'intérêt public, après consulta­
tion de la société civile, de telle sorte que ces investissements profitent à l'économie locale, créent une valeur 
ajoutée au niveau national et stimulent le développement; souligne que la stratégie de l'Union relative aux 
matières premières ne devrait pas faire obstacle à l'exercice de ce droit; 

49. salue les efforts de l'Union visant à encourager un commerce durable des matières premières par 
exemple, en ce qui concerne l'application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges 
commerciaux, le régime d'autorisation FLEGT) avec les pays tiers; 

50. insiste sur la nécessité d'instaurer, dans le commerce des matières premières, des règles claires de 
coopération entre toutes les parties prenant part aux transactions (producteurs, exportateurs, pays de transit, 
importateurs); 

51. demande à la Commission d'assurer la cohérence entre la politique de développement et l'initiative 
"Matières premières"; c'est pourquoi la politique des matières premières de l'Union doit prendre dûment en 
considération la croissance économique durable des pays en développement et doit être cohérente avec 
l'objectif global d'éradication de la pauvreté visé à l'article 208 du traité FUE; souligne qu'un soutien solide 
au développement économique, social et environnemental des pays riches en ressources pourrait les aider à 
construire des institutions solides et démocratiques, qui apporteront des avantages mutuels à la fois aux pays 
exportateurs et importateurs; demande, à cet égard, que les futurs accords conclus avec les pays partenaires 
exportateurs soient subordonnés au respect des droits de l'homme et à un processus de démocratisation; est, 
dès lors, d'avis que l'Union devrait également aider les pays en développement à diversifier leurs économies, 
à réduire leur dépendance aux exportations de matières premières et à augmenter la valeur de leurs produits 
par des processus nationaux de fabrication et de transformation; invite la Commission, lors de l'élaboration 
des nouveaux instruments relatifs à l'action extérieure pour la période après 2013, à inclure des mesures 
visant à soutenir la bonne gouvernance et l'exploitation minière durable dans les programmes de stabilité 
économique et démocratique des États fragiles fournisseurs de matières premières;
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52. est d'avis qu'il appartient aux entreprises de se procurer des ressources; reconnaît les difficultés qu'ont 
les PME à se procurer des ressources; demande, dès lors, à la Commission d'examiner de quelle façon des 
formules telles qu'une holding européenne des matières premières pourraient être soutenues de manière 
autre que financière; demande à la Commission et aux États membres d'examiner étroitement l'entreprise 
japonaise JOGMEC; 

53. demande instamment aux États membres de coopérer entre eux dans le cadre de la stratégie euro­
péenne des matières premières; souhaite que cette stratégie joue sur les synergies entre les politiques 
économiques, minières, industrielles et internationales, et vise à sécuriser les approvisionnements des subs­
tances stratégiques; 

54. demande à la Commission d'évaluer le résultat de l'affaire portée devant l'OMC contre la Chine et de 
faire usage, à l'avenir, des mécanismes de l'OMC lorsque cela s'avère opportun; 

55. relève l'importance des relations Afrique-UE et de l'accord d'Addis-Abeba de juin 2010; demande 
instamment que ce partenariat soit fondé sur les intérêts mutuels; fait observer que, pour favoriser les 
pratiques d'exploitation minière durable, il importe d'échanger les bonnes pratiques sur la bonne gouver­
nance, l'augmentation de l'efficacité des ressources, la réutilisation et le recyclage, la gestion des résidus 
miniers et des stériles, la réhabilitation des sites miniers, la santé et la sécurité, la protection des travailleurs 
et la suppression du travail des enfants; fait remarquer que l'Union africaine affirme, dans la Vision africaine 
sur l'exploitation minière, que les pays africains n'ont pas encore pu bénéficier jusqu'ici de leur avantage 
compétitif en ressources naturelles, et qu'il y a lieu de prendre des mesures pour s'assurer que les richesses 
tirées des ressources naturelles profitent à la population des pays riches en ressources; 

56. souligne l'importance de la coopération bilatérale dans le domaine des matières premières, comme 
l'ont démontré l'Union européenne et l'Union africaine en juin 2010, et appelle à multiplier les efforts dans 
le cadre du plan d'action conjoint Afrique-UE pour 2011-2013; invite à mettre en place une coopération du 
même type avec d'autres pays qui sont de grands producteurs de matières premières critiques; propose 
comme objectif concret de la diplomatie des matières premières de diversifier les sources d'approvisionne­
ment, de l'Asie du Sud-Est à l'Amérique latine en passant par l'Afrique, pour certaines matières premières 
dont l'Union est dépendante en termes d'importation; 

57. se félicite de l'approche retenue pour ce plan d'action, qui consiste à dispenser une formation sur les 
meilleures pratiques pour la négociation de contrats portant sur les minerais et à favoriser la coopération 
scientifique dans le secteur minier, ainsi qu'à encourager la bonne gouvernance, notamment la transparence; 

58. regrette que la communication ne fasse pas mention d'autres régions ou pays; est d'avis que les 
sources alternatives de matières premières devraient être explorées pour éviter que l'Union dépende d'un 
nombre restreint de pays; invite la Commission à encourager la conclusion d'autres partenariats mutuelle­
ment avantageux avec des pays et régions riches en ressources; estime que l'Union devrait proposer des 
partenariats triangulaires "infrastructures, partage des connaissances et ressources"; demande à l'Union 
d'aider les pays en développement riches en ressources à développer leurs connaissances en matière géolo­
gique, d'exploitation minière et de transformation des minéraux, ainsi que dans les domaines scientifique et 
juridique, de manière à mettre en place un renforcement des capacités qui s'inscrive dans la durée; propose, 
à cet égard, la création de chaires financées en coopération dans les facultés de géologie; invite la Commis­
sion à contrôler étroitement les accords internationaux conclus par les pays riches en ressources avec des 
États non-membres de l'Union, qui prévoient un accès exclusif aux ressources, à assurer un accès libre aux 
ressources et à garantir l'application des dispositions régissant le commerce international; 

59. s'inquiète de ce qu'aucune stratégie de dialogue et de coopération avec la Chine et d'autres acteurs 
internationaux importants ne soit mentionnée; souligne la nécessité d'un dialogue technologique et commer­
cial avec la Chine; demande à la Commission d'examiner comment des projets-pilotes en matière d'exploi­
tation minière et de traitement des minéraux, de substitution, d'efficacité des ressources ou de recyclage 
durable des matières premières critiques pourraient être mis sur pied avec la Chine pour des avantages 
mutuels; soutient aussi fortement les dialogues bilatéraux similaires sur les questions relatives aux matières 
premières avec d'autres fournisseurs importants tels que les autres pays du groupe BRICS (Brésil, Russie, 
Inde, Chine, Afrique du Sud), dès lors qu'à la fois, ils détiennent et utilisent de grandes quantités de matières 
premières; demande à la Commission de traiter également la question des matières premières dans sa 
politique européenne de voisinage;
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60. considère que la stratégie de l'Union sur les matières premières devrait refléter les différences entre les 
principales économies émergentes, d'une part, et les pays les moins développés, d'autre part; 

61. souligne que la question de l'accès aux matières premières devrait être progressivement intégrée dans 
les mesures de pacification et de prévention des conflits, étant donné qu'un nombre important de conflits 
ont refait leur apparition dans certaines régions; 

62. reconnaît que la politique de développement joue un rôle pour aider les pays à convertir leurs 
richesses en ressources en croissance durable et inclusive, notamment en améliorant la gouvernance et la 
transparence; souligne que la politique en matière de développement, en ce compris le système généralisé de 
préférences (SGP), ne constitue pas un instrument diplomatique pour les matières premières, mais est d'avis 
qu'elle peut jouer un rôle important de soutien à la politique européenne des matières premières; demande, 
dès lors, à la Commission d'assurer la cohérence entre ces deux politiques; se félicite de l'ajout de garanties 
explicites en ce qui concerne l'accès non discriminatoire des marchés aux marchés des matières premières 
dans les accords commerciaux de l'Union, ainsi que comme condition préalable nécessaire à l'adhésion à 
l'OMC; convient toutefois que les accords commerciaux devraient présenter la souplesse nécessaire pour 
aider les pays en développement à jeter des ponts entre l'industrie d'extraction et les activités locales; estime 
que la souveraineté des pays en matière de ressources doit être respectée et demande à la Commission, dans 
ce contexte, de compenser l'opposition sur les taxes à l'exportation dans les pays en développement en 
utilisant une approche différente qui tient compte des divers contextes nationaux afin de ne pas compro­
mettre les objectifs de développement et l'industrialisation des pays en développement; souligne que le libre- 
échange et le commerce équitable revêtent une importance pour le développement du secteur mondial des 
matières premières et la création de richesse dans toutes les sociétés; souligne que les revenus provenant des 
matières premières peuvent jouer un rôle important pour permettre aux pays les moins développés d'at­
teindre les objectifs du Millénaire pour le développement; 

63. s'inquiète du fait que, dans sa version révisée, l'initiative "matières premières" ne se réfère ni au SPG 
ni au SPG+ et ne prévoit pas d'autres incitations commerciales pour promouvoir les droits de l'homme et les 
normes environnementales, empêcher le travail des enfants et appuyer les réformes nationales pour les pays 
qui ne bénéficient pas de ces régimes; demande également à la Commission de soutenir et d'encourager les 
initiatives visant à diversifier l'économie des pays en développement, lesquels sont fortement tributaires de 
certaines matières premières; 

64. demande à la Commission d'aider les pays en développement à corriger le déséquilibre de l'infor­
mation en négociant des contrats concernant les matières premières et l'exploitation minière à travers le 
renforcement des capacités, et de les aider à négocier le transfert de technologies, tant au niveau national 
que parmi les communautés locales; 

65. souligne le rôle que joue la responsabilité sociale des entreprises par le respect, à l'étranger, de 
normes rigoureuses dans les domaines environnemental, social, et du travail et par le recours aux meilleures 
techniques disponibles; estime que celles-ci doivent être encouragées à travers différentes enceintes telles que 
le G8, le G20, l'OMC, l'OCDE, la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement, 
(CNUCED), le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE) et le groupe d'experts inter­
national sur la gestion durable des ressources, les groupes d'étude sur les métaux et d'autres organisations; 
félicite, à ce propos, les contributions positives du Pacte global des Nations unies; invite les entreprises 
européennes à élaborer un code de conduite pour leurs activités dans les pays tiers, et à fonder leurs activités 
sur les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et sur la norme 
ISO 26000; demande à la Commission de prendre des mesures qui garantissent le respect des normes 
sociales, environnementales et de travail dans les entreprises européennes qui exploitent des ressources 
naturelles dans des pays tiers; demande à la Commission de présenter une proposition concernant les 
minéraux de conflit sous la forme d'un rapport par pays et d'établir des conditions juridiquement contrai­
gnantes pour les entreprises d'extraction, afin que celles-ci publient les paiements de leurs recettes pour 
chaque projet et chaque pays dans lesquels elles investissent, en suivant l'exemple de la loi américaine Dodd- 
Franck; appuie l'initiative relative à la transparence des entreprises d'extraction et le réseau mondial Publiez 
ce que vous payez; estime que ces normes devraient s'appliquer en particulier aux projets bénéficiant d'un 
financement de l'Union, notamment de la Banque européenne d'investissement (BEI); invite l'Union à étudier 
la manière d'éviter l'importation de minéraux commercialisés ou extraits illégalement; demande à la 
Commission de s'interroger dans ce contexte sur l'utilisation des techniques "d'empreinte digitale" et à 
promouvoir les projets-pilotes fondés sur l'expérience de l'empreinte coltan; demande à la BEI de faire 
des analyses régulières sur les conséquences attendues de ses prêts à l'industrie minière;
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66. exprime sa vive préoccupation au sujet des nombreux cas attestés d'entreprises de l'Union qui 
enfreignent les normes applicables en matière d'environnement et de conditions de travail, ainsi que les 
droits de l'homme; 

67. réaffirme que les initiatives visant à garantir une transparence dans le secteur des industries extrac­
tives sont, de fait, favorables aux entreprises, qu'elles peuvent assurer la sécurité juridique, développer des 
partenariats durables à long terme et constituer des garde-fous contre la réouverture de négociations ou les 
expulsions; relève qu'il faut remédier à certaines difficultés et que certains contrats, qui requièrent un 
traitement confidentiel, devraient néanmoins être soumis au contrôle démocratique; fait observer que la 
loi ghanéenne sur la gestion des revenus provenant du pétrole est un bon exemple, étant donné qu'elle 
permet dans une certaine mesure de respecter la confidentialité tout en assurant un contrôle parlementaire; 

68. considère que les entreprises européennes devraient être juridiquement responsables dans leur pays 
d'origine des violations des droits de l'homme, des normes environnementales ou des normes fondamentales 
de l'OIT en matière de travail qui sont commises par leurs filiales à l'étranger et par les entités qu'elles 
contrôlent; 

69. demande à la BEI et à la Commission de déterminer de manière plus rigoureuse si les projets 
contribuent à l'éradication de la pauvreté, au développement durable et à une croissance qui profite à 
tous lorsqu'elles décident d'accorder une aide aux industries extractives dans les pays en développement; 

70. s'inquiète de la persistance du commerce et de l'utilisation de minerais issus de zones de conflits, 
dont l'exploitation engendre des exactions et des activités illégales inacceptables; invite la Commission, le 
SEAE, le Conseil et les États membres à prendre en compte cette situation dans le cadre de leurs relations 
avec les pays tiers; demande à la Commission et aux pays fournisseurs stratégiques de l'Union européenne 
de développer conjointement des mécanismes de traçabilité efficaces des matières premières, allant de 
l'importation au recyclage ou à l'élimination, et d'introduire un système de certification mutuel pour les 
matières premières et leurs chaînes d'approvisionnement (Certified Trading Chains), de manière à assurer un 
commerce équitable, et, en vue de prévenir notamment les abus dans le commerce des matières premières 
originaires de régions en crise; invite la Commission à coopérer avec les institutions internationales perti­
nentes (ONU, OCDE, OIT) afin de déterminer les meilleures pratiques de certification et de tendre à leur 
harmonisation; 

71. souligne que les marchés financiers peuvent jouer un rôle important en apportant une protection 
contre le risque inhérent aux matières premières et aux produits de base, tant pour les producteurs que pour 
les consommateurs; invite la Commission à prendre les mesures nécessaires afin de garantir la transparence 
sur les marchés des matières premières et à lutter avec détermination contre la spéculation injustifiée sur les 
matières premières, susceptible de conduire à des abus sur les marchés concernés, à condition que cela 
apparaisse nécessaire à la lumière d'une analyse empirique approfondie; observe que des initiatives dans le 
cadre des négociations du G8 et du G20 en font partie; 

72. est préoccupé par l'impact des marchés des produits dérivés sur l'évolution des prix des matières 
premières; estime que les marchés des instruments dérivés du hors cote devraient être soumis à un meilleur 
contrôle; soutient, à cet égard, l'adoption de mesures visant à renforcer notamment la transparence à propos 
des instruments dérivés du hors cote, sous la supervision de l'Autorité européenne des marchés financiers; 
estime que ces mesures pourraient entraîner un renforcement de la sécurité auprès des investisseurs et des 
PME, ainsi qu'une augmentation de la prévisibilité pour les producteurs européens; 

73. se félicite des travaux menés sur les matières premières et la durabilité au sein de l'OCDE, du G8 et 
du G20 et souligne la nécessité d'un dialogue au sein du G20 sur les matières premières afin de développer 
une approche commune; se félicite également de la volonté du G8 et du G20 de lutter contre la volatilité 
des prix des matières premières et demande la mise en place de mesures concrètes afin de freiner la 
spéculation dans ce domaine; demande à la Commission d'encourager le travail de l'OCDE sur les consé­
quences des restrictions à l'exportation et sur leur utilisation comme instrument politique; est favorable à ce
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que des pays non membres de l'OCDE soient associés à ces travaux; demande l'instauration d'une coopéra­
tion stratégique entre l'Union, les États-Unis et le Japon au sujet des matières premières critiques, à travers 
une "surveillance mondiale des matières premières", pour le partage des données relatives à l'offre et à la 
demande, et des prévisions communes, pour favoriser l'échange des bonnes pratiques, le savoir-faire tech­
nologique et les brevets, pour l'analyse des chaînes d'approvisionnement, l'examen de la faisabilité de stocks 
stratégiques communs et la mise sur pied de projets communs de recherche et développement; est d'avis que 
ces questions devraient être inscrites à l'ordre du jour des prochains sommets UE-États-Unis; demande à la 
Commission de promouvoir le recours à la diplomatie dite Track-II dans le domaine des matières premières, 
en favorisant les échanges entre les organisations non gouvernementales, les universités et les groupes de 
réflexion présents au sein de l'Union européenne ainsi que dans d'autres pays possédant des ressources 
naturelles; invite la Commission à organiser régulièrement des événements sur le thème des matières 
premières, tels que "les salons des métaux" de l'entreprise JOGMEC, en coopération avec d'autres pays 
possédant des ressources naturelles; invite également la Commission à examiner la possibilité d'une initiative 
statistique internationale concernant les matières premières critiques, en s'inspirant de l'exemple de l'initiative 
commune relative aux données des organisations et de savoir si une convention internationale sur les 
métaux peut être un instrument utile; demande à l'Agence européenne de défense de contribuer, confor­
mément à l'article 42, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne, "à identifier toute mesure utile pour 
renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense" en ce qui concerne les matières 
premières; 

Produits agricoles et marchés des matières premières 

74. soutient l'analyse de la Commission concernant les produits agricoles au vu de la sécurité alimentaire 
mondiale, qui fait état de l'amenuisement des réserves mondiales et de l'augmentation de la population et de 
la faim dans le monde, et qui, en ce qui concerne les perspectives du marché, souligne la grande volatilité 
des prix des denrées alimentaires et des aliments pour animaux, les imperfections de la chaîne alimentaire 
humaine et animale, et voit dans le rôle des instruments financiers et de la spéculation une possible cause 
grave d'instabilité; rappelle que quatre États membres de l'Union européenne sont actuellement particuliè­
rement vulnérables devant la hausse des prix des denrées alimentaires; 

75. demande qu'une attention particulière soit accordée à l'incertitude fondamentale concernant l'inter­
action croissante entre les variations du prix des matières premières énergétiques et non énergétiques, 
notamment les denrées alimentaires; 

76. insiste, à l'instar de la Commission, sur le fait que la communauté internationale doit adopter une 
approche coordonnée à long terme pour la sécurité alimentaire au niveau mondial, notamment en accrois­
sant ses efforts de recherche, ainsi que l'investissement dans le secteur agricole des pays en développement, 
en particulier par le biais de priorités dans la politique d'aide au développement, en vue d'accroître la 
résilience et la capacité d'adaptation aux chocs alimentaires; 

77. soutient les récents efforts du G20 pour proposer une réponse politique à la volatilité des prix sur les 
marchés alimentaires et agricoles, y compris un échange d'informations accru dans le cadre des prévisions de 
la production alimentaire; insiste sur la nécessité d'une plus grande transparence et d'informations plus 
rapides sur les réserves et les stocks de denrées alimentaires; 

78. salue le communiqué commun du troisième sommet des ministres de l'agriculture, tenu à Berlin le 
22 janvier 2011, signé par 48 pays, qui plaide pour l'amélioration de la capacité des marchés agricoles à 
fonctionner de manière appropriée et reconnaît l'importance des échanges commerciaux quand ils s'agit de 
créer un équilibre entre les différents acteurs sur les marchés agricoles et de faciliter l'accès des agriculteurs 
aux matières premières et à l'énergie; 

79. demande à la Commission un rapport sur la réglementation financière des matières premières 
agricoles et des produits dérivés afin de déterminer si une réglementation séparée est nécessaire pour les 
matières premières étant donné la spécificité du secteur; soutient la récente proposition de la Commission 
visant à réguler les instruments dérivés de gré à gré et la consultation publique sur la directive sur les 
marchés d'instruments financiers; estime que la spéculation, les anomalies et les abus sur les marchés de 
produits dérivés devraient d'urgence être contrecarrés;
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80. demande à la Commission de proposer des mesures concrètes pour garantir la sécurité alimentaire, 
lutter contre l'instabilité du marché de façon urgente et renforcer le bon fonctionnement des marchés 
dérivés des matières premières agricoles dans un esprit de responsabilité globale et durable. 

* 

* * 

81. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et aux États 
membres. 

Pêche en mer Noire 

P7_TA(2011)0365 

Résolution du Parlement européen du 13 septembre 2011 sur la gestion actuelle et future de la 
pêche dans la mer Noire (2010/2113(INI)) 

(2013/C 51 E/05) 

Le Parlement européen, 

— vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) et sa résolution du 7 mai 2009 sur le 
rôle nouveau et les responsabilités nouvelles du Parlement européen en vertu du traité de Lisbonne ( 1 ), 

— vu sa résolution du 20 janvier 2011 sur une stratégie européenne pour la mer Noire ( 2 ), 

— vu sa résolution du 25 février 2010 sur le Livre vert sur la réforme de la politique commune de la 
pêche ( 3 ), 

— vu sa résolution du 21 octobre 2010 sur la politique maritime intégrée – évaluation des progrès 
accomplis et nouveaux défis ( 4 ), 

— vu le règlement (UE) n o 1256/2010 du Conseil du 17 décembre 2010 établissant, pour 2011, les 
possibilités de pêche et les conditions y afférentes applicables en mer Noire pour certains stocks 
halieutiques ( 5 ), 

— vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages ( 6 ), 

— vu la directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 
d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre "stratégie 
pour le milieu marin") ( 7 ), 

— vu la communication de la Commission européenne intitulée "Une politique maritime intégrée pour 
l'Union européenne" (COM(2007)0575), 

— vu la convention de 1992 sur la protection de la mer Noire contre la pollution (Convention de 
Bucarest), et ses protocoles, 

— vu la déclaration ministérielle de 1993 sur la protection de la mer Noire (déclaration d'Odessa),
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